
Le budget primitif reprend l'ensemble des autorisations budgétaires prévisionnelles permettant la perception des
recettes et l’engagement des dépenses communales. Son vote et son adoption à l'unanimité a eu lieu lors du
conseil municipal du 14 avril 2021. Nous avons souhaité lancer et mettre en place dès ce début de mandat, les
points les plus importants de nos engagements.

Budget Primitif 2021

Fonctionnement

2 752 237 €

Investissement

1 206 447 €

Les orientations du Budget

Visitez notre site internet

FINANCES COMMUNALES : PERSPECTIVES ET PROJETS 2021
Présentation du Budget Primitif : Montbazin

Fonctionnement

Recettes
2 752 237 €

Impôts et taxes :
1 249 842 €

Dotations et participations :
991 559 €

Excédent antérieur :
300 356 €

Autres recettes :
106 980 €

Produits des services :
103 500 €

Dépenses
2 752 237 €

Charges de personnel :
1 327 000 €

Charges générales :
1 007 088 €

Charges gestion courante :
288 610 €

Interêts d'emprunts :
114 300 €

Autres dépenses :
15 239 €

Investissement

Recettes
1 206 447 €

Excédents de fonct capitalisés :
500 000 €

Excédent d'invest reporté :
462 608 €

Dotations et subventions :
241 600 €

Autres recettes :
2 239 €

Dépenses
1 206 447 €

Dépenses d'équipement :
1 043 647 €

Remboursement du capital :
162 800 €

Aucune hausse de la fiscalité en 2021 (comme en 2020)

Un budget résolument orienté vers l'investissement

De nombreux projets engagés en 2021


